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4. J'igaorQ oomin^nt uns gronda pArtia ; dt . la: eoinr a pn
nier que les loi9.qfii,modifitient,.pour la: Qviûàtti le py»^
tème féodal, fuiaent dès low d*ordf» pahlie ; teut l« syi-
terne i&oda^ eft drpit publie.

Le dmit; publie iranç4i9*iqu&at aiixrfiefi,' Ait maintenu'
en Canada par le traita de Foataiaebleau ; et e'ett en
vertiide cei traité, qiie la reine d*Aagleterre» comme loc^
eesseur dea rois de Franoe, est «eigneur dôminaotissimv
et ha^i justicier en Canada. Nou» ne tommes donc que
partiellement régis par le droit public anglais et autant
seulement qu*il est applicable t il ne fait pas loi ici, dans
tous les cas, comme paraissent le supposer quelques juges.

5. {^a majorité.de la cour a prétenau' que rArrêt de 1711
et autres lois seti^blai^les étaient en vigueur lors de l^acte

seigneurial 4e 1854ii.

La.l9i ^st en désuétude» dit Qarean, loraqu*;àn cessergé«
nératement de robserVer, sous les yeux même des iÉiagi»^

trats, qui spnjt. chargés de rexéettter et qu^l ' n'y a |nu de
réclamation de leur part, f

Or» .non, seulement les juges ont laissé faire, mais il»

ont euxrmétoes t^n^oigné.do la désuétude» .

Ces lois étaient di^jà en. désuétude du temps de Masèrés
et de Çugn^t, qui s'en, plaint» etqui conseille de les te-

mettr» en vigueuf » ,
;

Il aurait été encore temps de le faire en 18Sé, et IVin

verra que, cc;la eût été plus sage que ce qu'on a prétendu
faire^.

La couronne et le sbérif» sous la doiAination anglaise»

ont toujours traité les seigneurs comme propriétaire, et M.
Papineau a soutenu» avee droit, cette doctrine en parle-)-

raent*
. .^i':);!;! .
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6. Au scyet de la vingtrdenxiâOie question, on aurait dû
s'apercevoir que les pouvoirs du gouverneur et de l'inten-

dant, de concéder, nfétaient point des pouvoirs jndiciaire»,

mais administratiâ^ et que» par conséquent, aucvn tribunal

n'aurait pu assumer ce pouvoir sous les Anglais.

7. La question des eaux a é^ savamment quoique coA-

tradictoiremeut traitée par la cour. La réponse à la tren-

tième question, est néanmoins obscure et embarrassée, ét^

l'un des juges a fait, mal i propos, intervenir ledifoit ro^

main en fait des prérogatives du justicier.

8.,Le Prgoiireur-Général suppose gratuitement que, par
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